
 

 

ORDRE DU JOUR 

 DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 9 DÉCEMBRE 2021 

 

 

Heure : 17 h 00 

Endroit : Salle Bona-Arsenault de l’hôtel de ville 

 

 

1. Adoption de l'ordre jour : 

1.1. Adoption de l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 9 décembre 2021. 

 

 

2. Administration : 

2.1. Adoption du règlement R2021-754 décrétant une dépense de 6 000 000$ et un emprunt au 

montant de 6 000 000$, remboursable sur vingt (20) ans, pour la rénovation de l’hôtel de 

ville. 

 

 

3. Autres : 

3.1. Période de questions.  

3.2. Levée de la séance extraordinaire du 9 décembre 2021.  

 

 

 

 

 


